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Descriptif : La présente consultation porte sur la réalisation d’une étude diagnostic des

Espèces Exotiques Envahissantes présentes le long des itinéraires cyclables du
Parc. Les éléments recueillis via cette prestation permettront de cibler les tronçons
sur lesquels il conviendra d’agir pour lutter contre les propagations ou écarter un
potentiel danger pour les usagers, et ce, selon l’abondance des sujets observés
et leur degré de priorité. Cette prestation s’inscrit dans les actions du projet
Interreg Ardenne ITInérance Mobilité Infrastructures.
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Question n° 2 Posée le 23/02/2026 à 12:17:08

Bonjour,
Afin d'optimiser les inventaires de terrain, pouvez vous nous indiquer si certaines parties des
linéaires sont accessibles en véhicule ou observables depuis une route carrossable? (en
garantissant les bonnes conditions de sécurité et d'observation)
Par avance merci pour votre retour,
Bien cordialement

Aucune réponse

Question n° 1 Posée le 09/02/2026 à 10:09:02

Bonjour, 

Le CCTP précise le linéaire à étudier ainsi que le nombre de transect.
Nous n'avons pas trouvé d'indication concernant la largeur du périmètre de recherche autour de
ces linéaires.
Est-il possible de préciser la largeur à investiguer de part et d'autre des voies vertes ?
Je vous en remercie par avance.

Bien cordialement

Répondue le 11/02/2026 à 08:54:52

Bonjour,

L'étude se concentrant sur les linéaire le diagnostic est à établir de façon systématique à
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3m de part et d'autre des voies/chemins.
Une observation direct plus lointaine depuis la voie peut aussi être compilée.

Cordialement.

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 24/02/2026 à 04:10:11                                                       Page n°2 / 2


